
RAPPORT 
D’ACTIVITÉ
2024-2025
Assemblée Générale Ordinaire
Jeudi 11 décembre 2025 à Marigny-Saint-Marcel



2

Adhérents au GDS des Savoie :

86,10 % des éleveurs bovins

81,86 % des éleveurs ovins

81,03 % des éleveurs caprins

Pas d’adhésion en porcins

3 186 apiculteurs adhèrents au GDS des 
Savoie dont les GDSA 73 et GDSA 74

LE GDS DES SAVOIE
Son identité

Emmanuel TOCHON
Bonneville

Gwenola GAVILLET
Marcellaz en Faucigny

Bernard MOGENET
Samoens

Hervé GARIOUD
Avressieux

André PERNET-COUDRIER
Val de Chaise

Bernard MARCHAND
Faverges

Patrick BERCHET
La Roche sur Foron

Marianne JOAN
La Chapelle-Rambaud

Marianne THIAFFEY-RENCOREL
Serraval

Célia BÉNAUD
Cruseilles

Guillaume PERRET
Domessin

Frédéric BELLON
Aime-La-Plagne

Frédéric HUG
Reignier

Emeline SAVIGNY
La Biolle

Bertrand MARX
La Biolle

Ophélie POULET
Châteauneuf

Quentin ROSSET
Chamoux sur Gelon

Julien RIVOLLY
Coise - Saint-Jean-Pied-Gauthier

France GAVE
Saint-André de Boëge

Florian LEMAIRE
Les Avanchers - Val Morel

Nadège BLANC
Meyrieux-Trouet

Sébastien DURAZ
Saint-Jean d’Arves

Nicolas FORESTIER
Desingy

Une organisation particulière
Un lien étroit avec les organismes d’élevage 
depuis 2015 : des administrateurs en 
commun et des fonctions supports 
partagées

Organisme à vocation sanitaire
Reconnu par le biais de la FRGDS AURA

Interlocuteur privilégié des services de l’État

Association de loi 1901, par et 
pour les éleveurs

23 administrateurs répartis sur les deux 
Savoie

Un président : Hervé GARIOUD
Deux vice-présidents : Ophélie POULET 
et Patrick BERCHET

16 collaborateurs

Présent sur les deux départements Au service de 5 espèces

174 179 animaux dans 2 760 exploitations

19 685 animaux dans 772 exploitations

60 998 animaux dans 1 098 exploitations

227 ateliers

62 621 ruches chez 3 634 apiculteurs

Les chiffres en Savoie 
et Haute-Savoie
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LE GDS DES SAVOIE
Son fonctionnement

Un fonctionnement multi-espèces, avec des Conseils de Section ouverts à tout 
éleveur adhérent au GDS et souhaitant s’investir dans la gestion sanitaire.

Chaque espèce a son conseil de section
Le rôle du conseil de section est de réfléchir aux problématiques sanitaires 
propres aux Savoie et aux actions à développer pour y répondre, en fonction 
des moyens humains et financiers disponibles au sein du GDS des Savoie.

Il se réunit 3 à 4 fois par an, en présentiel ou en visio, et aborde les sujets 
courants, les actualités, et les perspectives, pour apporter une aide adaptée 
aux éleveurs de Savoie et de Haute-Savoie concernés par l’espèce en 
question.

Ses décisions sont ensuite présentées au Conseil d’Administration, pour 
validation et mise en application.

La participation des éleveurs est essentielle pour rapporter les 
problématiques et besoins concrets des élevages, et afin d’y répondre le 
plus justement possible. 

La participation des partenaires permet de bénéficier de l’expertise de 
chacun à son niveau, et de mettre en place des actions réalisables pour 
tous les acteurs de la filière.

Tout éleveur adhérent intéressé pour s’investir dans le conseil de section 
peut contacter les animateurs de section !

Section bovine : Cyril AYMONIER
cyril.aymonier@gdsdessavoie.fr – 06 03 58 28 97

Sections ovine et caprine : Alban SCAPPATICCI
alban.scappaticci@gdsdessavoie.fr – 06 65 91 68 22

Sections porcine et apicole : Laetitia BUGEY
 laetitia.bugey@gdsdessavoie.fr – 06 58 70 26 05

Le conseil de section, comment ça marche ?
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Une adhésion volontaire, incluant les prestations obligatoires (liées aux missions 
déléguées par l’État) et permettant d’apporter des aides complémentaires, 
techniques et financières, sur des actions collectives ou individuelles.
 
Des caisses Coup Dur alimentées par une ligne de cotisation spécifique bovins, 
ovins, caprins, pour apporter un soutien en cas d’épisode sanitaire exceptionnel 
entrainant des mortalités.
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LE GDS DES SAVOIE

Une campagne au GDS des Savoie s’étend du 1er juillet au 30 juin. Chaque année, un appel de cotisation est envoyé à tous les éleveurs des deux Savoie, 
pour la campagne en cours. L’adhésion est volontaire, et de son règlement ou non, dépendra l’appel à cotisation pour l’année suivante. L’appel à 
cotisation pour la campagne 2025/2026 est envoyé à l’automne 2025.

Campagne précédente (N-1) Campagne actuelle (N) Campagne suivante (N+1)

L’adhésion à la section apicole du GDS des Savoie
Deux possibilités :

Directement auprès de la section, avec une distinction apiculteurs 
professionnels et non professionnels
Via l’une des 2 structures apicoles partenaires telles que le GDSA 73 
ou le GDSA 74, avec un forfait structure et un forfait par apiculteur
Les adhérents à la structure sont alors adhérents au GDS des Savoie.

Seuls les adhérents directs peuvent intégrer le conseil de section 
apicole.

Section porcine
Projet de création d’un appel de cotisation pour les éleveurs porcins 
afin de développer un soutien financier aux adhérents.

Appel de cotisation pour la campagne en cours

L’appel de cotisation comprend un forfait élevage, puis un montant par 
animal.
Le calcul des cotisations est basé sur l’effectif moyen d’animaux de la 
campagne précédente.
Certains éleveurs adhérents peuvent bénéficier d’une aide financière en 
déduction de leur appel de cotisation :

80% des honoraires vétérinaires de prophylaxie sur sang (élevages 
allaitants, producteurs fermiers…), financé par les Conseils 
Départementaux de Savoie et Haute-Savoie
Aide à la vaccination contre le Charbon sur la zone élargie de la Rochette 
en Savoie

La mutualisation est à la base de ce fonctionnement.

Facturation des non adhérents

Les services de l’État délèguent au GDS la gestion des maladies règlementées 
(suivi des prophylaxies, gestion des introductions, édition des ASDA…).
Ces services sont communs à tous les éleveurs !
Les éleveurs qui ne règlent pas l’appel de cotisation sont considérés comme 
«  non adhérents  » en fin de campagne et reçoivent alors une facture 
correspondant à ces services obligatoires. 
Le calcul de la facture est basé sur : 

l’effectif moyen d’animaux pour la campagne précédente
le nombre de naissances N-1
le nombre d’introductions N-1
le nombre d’ASDA N-1

En tant que non adhérents, aucune aide financière n’est accessible (exemple : frais 
de prophylaxie).

« Et si je choisis de ne pas régler ma cotisation ?

L’adhésion : comment ça marche ?
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LE GDS DES SAVOIE
L’adhésion : les avantages

Appuis au diagnostic et à 
l’assainissement

Le GDS propose des plans d’assainissement 
aux élevages touchés par des maladies non 
réglementées. L’engagement dans ces plans 
est volontaire, et permet de bénéficier à la fois 
d’un accompagnement technique de la part 
des conseillers du GDS, mais aussi d’une aide 
financière, propre à la maladie en question : 
prise en charge d’analyses, aides à la réforme, 
aides à la vaccination…
Besnoitiose, néosporose, paratuberculose, 
fièvre Q, salmonelle, plans avortements 
OSCAR, qualité du lait ou des produits  laitiers, 
stratégie de lutte contre le Varroa…

 Accès aux formations et 
informations

La formation et l’information aux 
éleveurs font partie des missions 
importantes du GDS. C’est pourquoi 

il organise régulièrement des réunions et 
interventions techniques pour apporter les 
éléments dont les éleveurs ont besoin pour 
connaître le contexte sanitaire et les moyens 
de maîtriser les risques face aux maladies. 
L’accès à ces éléments est facilité pour les 
adhérents, par des mailings collectifs ou 
individuels lorsque la situation le nécessite, 
et par des aides pour accéder aux formations.
Site internet, réseaux sociaux, mailing, 
réunions techniques, GDS Info, fiches 
techniques, presse…

Actions de prévention 
collectives ou individuelles

Dès la 1ère année de cotisation, l’élevage 
peut bénéficier des aides collectives pour la 
prévention sanitaire.
Ces actions, décidées en Conseil de Section 
et validées en Conseil d’Administration, 
permettent aux adhérents de bénéficier 
d’une surveillance des maladies impactantes 
sur les troupeaux avec une aide financière du 
GDS. Certaines sont intégralement prises en 
charge par le GDS.
Kit Intro, Kit Alpage, actions de surveillance de 
la Besnoitiose, comptage Varroa, dépistage 
de l’épididymite…

Gestion forfaitaire des 
maladies réglementées

Si les frais réels de gestion des maladies 
réglementées sont facturés aux éleveurs 
non adhérents, ils sont en revanche inclus 
et mutualisés sur l’appel de cotisation des 
adhérents.

Accompagnement des 
nouveaux installés

L’installation est un défi à relever pour tout 
jeune éleveur, qui devra assurer la réussite de 
son activité professionnelle : la maîtrise de 
l’état sanitaire de ses animaux est primordiale.
Le GDS propose des aides complémentaires 
aux nouveaux installés pour les aider à 
débuter leur activité dans les meilleures 
conditions.
Statuts sanitaires, chéquier nouvel installé, 
visite individuelle…

Accès aux programmes 
d’aide exceptionnelle

Les adhérents peuvent bénéficier d’aides 
exceptionnelles dans le cadre du coup dur 
départemental, ou des programmes collectifs 
nationaux (FMSE par exemple). 

DOSSIER RÉGIONAL

L'IMMUNITÉ
Optimiser la résistance de ses animaux

www.frgdsaura.fr

ÉDITION 2026

LES SAVOIE
73

74

PETITS RUMINANTS
Gestion des introductions

BESNOITIOSE
Quelle situation dans les Savoie ?

P. 25

P. 26-27
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LE GDS DES SAVOIE
Trois grandes missions

GESTION DES MALADIES 
RÉGLEMENTÉES

Prophylaxies : surveillance des 
maladies à partir des modalités 
réglementaires

Introductions : suivi des dépistages obligatoires 
à l’introduction des bovins

Gestion des ASDA (cartes vertes) : édition 
des documents pour chaque naissance et 
mouvement d’animal

Gestion des rassemblements : compatibilité 
des statuts en alpage, pension et concours

Contribution à la gestion des crises 
sanitaires : appui aux services de l’État, aux 
vétérinaires et aux éleveurs en cas de crise

Délégation de 
service public

Conseil 
sanitaire

AIDE TECHNIQUE ET 
FINANCIÈRE

Actions de prévention : identification et 
gestion des risques sanitaires en fonction 
des pratiques (achats, rassemblements, 
transplantation embryonnaire…)

Protocoles d’aide au diagnostic : recherche 
des causes infectieuses en cas de problème de 
reproduction et/ou d’avortements

Plans d’assainissement : protocoles de lutte 
contre les maladies pour assainir le cheptel

COMMUNICATION, 
INTERVENTIONS, 
INFORMATIONS

Accompagnement des futurs et nouveaux 
installés, avec des conseils en amont de 
l’installation et des aides spécifiques

Formation des éleveurs sur des sujets 
sanitaires

Communication : auprès des éleveurs et des 
partenaires et par différents outils et supports 
(mail, réseaux sociaux, site internet, articles…).

Réunion d’information : par secteurs et sur 
divers sujets techniques, ou en intervention 
dans les réunions de partenaires

Interventions et permanences en école 
d’agriculture pour sensibiliser les futurs 
éleveurs à l’importance du sanitaire, en salons, 
en journées techniques

Bilan des actions menées pour chaque section durant la campagne 2024/2025

Formation & 
information
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MALADIES RÉGLEMENTÉES Délégation de service public

Suivi administratif et technique

Varron

Toujours 100% des cheptels assainis

Surveillance renforcée de la zone frontalière

CERTIFICATIONS & QUALIFICATIONS

109 740 éditions d’ASDA au total

ASDA

IBR
Pourcentage d’élevages indemnes constant : 96%

Allègement du suivi pour les cheptels indemnes 
depuis plus de 3 ans

Objectif d’éradication : fin 2027

Brucellose, Tuberculose, Leucose, IBR
97% de réalisations

Surveillance renforcée de la zone frontalière

Départements assainis depuis 2011

GESTION DES PROPHYLAXIES

BVD
98,1% des bovins garantis non-IPI

Marquage des ASDA depuis juillet 2021

Objectif d’éradication : 2030

Édition d’ASDA sur la campagne

Brucellose
Prophylaxie renforcée sur la zone du 

Bargy et sud Aravis
167 ateliers concernés dont 17 hors zone

Brucellose
83% de réalisations

Aujeszky (délégation au GDS uniquement pour le 74)

Obligatoire pour le maintien du statut indemne du 
département

Aucun résultat positif en 2024

Charbon

Suivi de la vaccination sur la Savoie (zone de La 
Rochette)

22 communes avec une vaccination obligatoire 
et 42 en zone de vaccination préventive

19 484 achats
36 213 mouvements de pension

Arrêt des dérogations IBR en septembre 2021, sauf 
pour les pensions provenant de la région AURA

529 exploitations de transhumance
Environ 20 000 mouvements de transhumance

GESTION DES MOUVEMENTS
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SECTION BOVINE
Surveillance des maladies et prévention des risques

Conseil sanitaire

KIT INTRO
Dépistage à l’introduction des bovins pour 3 maladies 
non réglementées : besnoitiose, néosporose et 
paratuberculose.
815 élevages engagés 

Depuis le 1er janvier 2023, le dépistage besnoitiose 
est réalisé en systématique pour tous les bovins 
introduits dans des élevages adhérents au GDS.

Prévalence des analyses «kit intro»

BESNOITIOSE :
QUELLE SITUATION DANS LES SAVOIE EN 2025 ?
Depuis son apparition sur nos départements savoyards dans la fin des 
années 2000, la besnoitiose a fait l’objet de diverses mesures de maîtrise, 
alliant prévention, surveillance et assainissement.

Le GDS des Savoie développe ainsi depuis de nombreuses années des 
actions ciblées en faveur de ses adhérents, et à la portée collective.

Dans un contexte où les maladies vectorielles prennent de l’ampleur au 
niveau national, avec la FCO, la MHE, et plus récemment DNC, quel état 
des lieux pouvons-nous faire de la besnoitiose dans les Savoie ?

La Besnoitiose en (très) bref :

• Maladie parasitaire
• Transmise par les mouches piqueuses
   (taons, stomoxes)
• Pas de vaccin ni de traitement curatif
• Animal infecté à vie et source de
  contamination permanente
• Signes cliniques :
  fièvre, abattement, jetages, peau
  cartonnée, œdèmes…
• Maladie non réglementée

Premières actions de prévention et d’assainissement

Le premier risque d’introduction de la besnoitiose dans nos départements a 
été rapidement identifié : les mouvements de bovins. En effet, déjà présente et 
connue dans le sud-ouest de la France depuis plusieurs années déjà, il devenait 
nécessaire de filtrer les introductions pour éviter d’accueillir dans les Savoie des 
bovins porteurs de la maladie.

Le Kit Intro a ainsi été le premier outil permettant de se prémunir d’une introduction 
de la maladie par l’achat d’un animal infecté, pour la besnoitiose, mais aussi la 
néosporose et la paratuberculose.

En 2016, une autre action de prévention majeure a été proposée aux éleveurs, 
avec le Kit Alpage. L’objectif de la démarche est simple : dépister tous les animaux 
avant la montée en estive afin de ne rassembler dans les prairies de montagne 
que des animaux connus négatifs, et ainsi éviter de contaminer des animaux, 
issus d’autres cheptels ou non.

Après plusieurs mois d’étude, et des essais concluants, il a été 
décidé en 2021 d’utiliser les échantillons de lait prélevés chez 
tous les producteurs laitiers dans le cadre de la prophylaxie IBR 
notamment, pour réaliser une analyse sérologique besnoitiose.
Deux objectifs identifiés dans cette démarche : réaliser un état 
des lieux de la situation dans nos départements, et bien sûr 

alerter les élevages pour lesquels le résultat ressortirait positif.
3 séries d’analyses ont été réalisées chez tous les élevages laitiers 
adhérents, puis 3 nouvelles séries ciblées uniquement sur les 
élevages avec un historique négatif. Dernière analyse en date 
pour les élevages concernés : mai/juin 2025.

TABLEAU DE SUIVI DE LAIT Savoie Haute-Savoie TOTAL

Printemps 2021 15.1 % 4.2 % 8.6 %
Tous les 
élevages 
laitiers

Automne 2021 18.0 % 7.3 % 11.6 %

Printemps 2022 12.6 % 7.9 % 10.0 %

Automne 2022 4.4 % 2.2 % 2.9 %
Élevages 
non connus 
positifs

Automne 2023 4.5 % 1.2 % 2.2 %

Printemps 2024 1.4 % 1.1 % 1.2 %

Prophylaxie sur le lait

2010-2020

2021

  Les taons, vecteurs de la maladie, 
sont très actifs en alpage
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26 GDS info Les Savoie - 2026Sur le lait : recherche d'anticorps sur lait de tank des 
élevages connus négatifs. 
Décalage de la campagne d’analyses au printemps 
pour correspondre à la période où le nombre de 
vaches en lactation est le plus important.

KIT ALPAGE
Gestion de la besnoitiose en estive.
19 240 bovins issus de 544 exploitations ont 
transhumé cette année dans 259 alpages. 
53 alpages engagés dans un protocoles
9 387 analyses réalisées dans 215 exploitations
37 résultats positifs soit 0,39 %

Prophylaxie sur le sang

Après la surveillance des élevages laitiers, une action similaire 
a permis d’utiliser les prélèvements sanguins de la prophylaxie 
réglementaire des élevages allaitants pour leur apporter le 
même niveau d’information sur le statut de leur cheptel. Cette 
démarche a été conduite sur deux saisons de prophylaxie.

Sécurisation des concours

La dernière action en date, également proposée en 
résolution d’AG, a permis de rendre systématique sur tous les 
rassemblements des deux Savoie un dépistage besnoitiose 
des bovins participants. Il permet de limiter le risque de 
contamination des cheptels dont l’un au moins des animaux 
est présent sur le site.

Et demain ?

En 2025, les différentes actions menées par le GDS permettent de dresser 
un bilan de situation. Chaque éleveur de Savoie et Haute-Savoie adhérent 
au GDS a pu bénéficier d’une surveillance, de mesures préventives voire 
d’un accompagnement vers l’assainissement.

La sensibilisation des éleveurs par les différents canaux de communication, et par l’intermédiaire des partenaires locaux, a également 
permis à chacun de prendre la mesure des enjeux que représente la lutte contre cette maladie.

Attention, bilan ne signifie pas fin de la lutte. Au contraire, forts de tous ces acquis, les éleveurs de Savoie et de Haute-Savoie 
possèdent désormais les connaissances et les outils leur permettant de maintenir les efforts pour la préservation de leurs 
animaux. A défaut d’être tous maîtrisables, et maîtrisés, les risques sont désormais clairement identifiés, et toute solution 
apportée bénéficiera à l’élevage concerné, mais aussi au collectif. 

* élevages non connus positifs

Des mesures d’assainissement 
proposées à chaque étape

Depuis l’apparition des premiers animaux positifs 
sur notre territoire, le GDS des Savoie propose 
à ses adhérents touchés la mise en place d’un 
protocole d’assainissement, avec un appui technique 
et financier. Celui-ci, mené avec le vétérinaire de 
l’élevage, permet de définir avec l’éleveur une 
marche à suivre pour assainir son cheptel, et 
adopter les pratiques de prévention adaptées à 
son fonctionnement et à ses contraintes. Chaque 
élevage adhérent ayant été confronté à un résultat 
positif s’est vu proposé cet accompagnement. 

Un nouvel outil avec la PCR sur biopsie cutanée

Outil complémentaire à l’analyse sérologique qui permet de détecter les animaux infectés, la PCR sur 
biopsie cutanée est utilisée pour détecter les animaux « super contaminants » dans les situations 
où le pourcentage d’animaux atteints est relativement élevé. Ces animaux représentent un risque 
de propagation de la maladie encore plus important que les autres bovins infectés, et leur détection 
permet de prioriser leur réforme pour prendre la maladie de vitesse.
L’outil a pu être utilisé dans plusieurs dizaines d’exploitations depuis son déploiement.

Dépistage systématique à 
l’introduction

En l’absence de réglementation, et donc de levier concret pour 
généraliser les moyens de lutte, le Conseil d’Administration 
du GDS a proposé le vote d’une résolution en Assemblée 
Générale rendant systématique le dépistage de tous les 
bovins introduits dans un cheptel adhérent à compter du 
1er janvier 2023. Cette action, validée à l’unanimité, avait là 
encore deux objectifs : réaliser un état des lieux des bovins 
transitant dans les exploitations des Savoie, et alerter les 
éleveurs concernés (acheteurs mais aussi vendeurs) afin 
qu’ils prennent les mesures nécessaires.

Cyril AYMONIER, GDS des Savoie

TABLEAU 
SUIVI SANG

Nombre de 
cheptels 

suivis

Nombre 
de bovins 
positifs

Nombre de 
cheptels avec 

du positif

Campagne 
2023/2024 917 435 (4.3 %) 100 (14,0 %)

Campagne 
2024/2025* 672 179 (1.99 %) 37 (5.5 %)

2023/2024

2022

2023

2025

POURCENTAGE DE RÉSULTATS POSITIFS À L'INTRO
Chaque année, la détection de ces bovins positifs à l'achat 

permet de ne pas garder la maladie dans le troupeau

VOS PAGES DÉPARTEMENTALES

27GDS infoLes Savoie - 2026

SURVEILLANCE BESNOITIOSE
Sur le sang : recherche d’anticorps 
sur les prélèvements de prophylaxie
2ème campagne d’analyses pour les 
élevages allaitants (et autres suivis 
sur sang), permettant d’alerter de la présence de la 
maladie sur le troupeau.

CONCOURS ET COMICES
Gestion des certificats sanitaires
Systémisation du dépistage Besnoitiose depuis le 
1er janvier 2025

54 rassemblements gérés

DÉPISTAGE DE PRÉVALENCE
Évaluation de la situation sanitaire d’un troupeau 

vis-à-vis de plusieurs maladies
= 1ère étape avant un possible plan d’assainissement

Action favorisée pour les Nouveaux Installés
Besnoitiose : 39 dépistages réalisés
Néosporose : 32 dépistages réalisés
Paratuberculose : 10 dépistages réalisés

Nouveau !Nouveau !
Utilisation des analyses de mélange 

pour les protocoles complets et 
sans historique de résultats positifs

KIT TE
Dépistage des receveuses d’embryons pour 3 

maladies : Néosporose, BVD, Paratuberculose
La démarche permet à la fois d’assurer la 

multiplication des animaux sans les maladies, mais 
aussi  d’écarter les animaux les moins aptes à mener 
la gestation à terme
12 protocoles engagés
110 femelles dépistées
11 positives en néosporose, écartées 
du protocole



9

SECTION BOVINE
Assainissement et aide au diagnostic

Conseil sanitaire

DES PLANS D’ASSAINISSEMENT POUR LUTTER CONTRE LES MALADIES DES PROTOCOLES D’AIDE AU DIAGNOSTIC
Des protocoles d’assainissement sont proposés aux élevages touchés par ces maladies non réglementées, 
en lien avec le vétérinaire de l’élevage.
Chaque maladie a sa propre gestion, et le protocole s’adapte à celle-ci, et au fonctionnement de l’élevage.
Il existe 5 plans d’assainissement :

PLAN REPRO

Protocole de recherche des causes infectieuses 
des trouble de la reproduction

8 plans ouverts (21 en N-1)

Responsables possibles identifiés :

Fièvre Q : 4

Néosporose : 2

PLAN OSCAR
Voir actions transversales p 14

Plans en cours en fin de campagne

Au total, 74 plans ont été ouverts cette année pour ces 5 maladies (79 N-1).
1 plan d’assainissement = 1 maladie gérée dans un élevage !

Des plans qui peuvent se gérer sur la 
durée, en fonction du taux de prévalence
Besnoitiose : 19 nouveaux plans
Néosporose : 16 nouveaux plans
Paratuberculose : 3 nouveaux plans
Fièvre Q : 9 nouveaux plans

Un plan ponctuel, en lien avec la 
filière laitière
Salmonelle : 27 plans menés 
durant cette campagne

Nombres d’animaux positifs réformés avec une aide 
financière accordée dans le cadre d’un plan :
Besnoitiose : 122
Néosporose : 10
Paratuberculose : 22
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SECTIONS OVINE & CAPRINE
Prévention et préservation des statuts des cheptels

Conseil sanitaire

STATUT SANITAIRE GARANTIE CHEPTEL INDEMNE CAEV

ÉPIDIDYMITE DU BÉLIER

PARASITISME

Outil d’évaluation de la santé et des performances de son troupeau

16 réalisés en élevages caprins
12 réalisés en élevages ovins

La connaissance du statut sanitaire permet : 
De limiter le nombre de maladies majeures à la création d’un troupeau.
De connaître les maladies présentes dans son troupeau en routine, et 
d’adapter ses pratiques de prévention pour limiter l’expression clinique.
D’analyser la compatibilité des élevages acheteurs et vendeurs en cas 
d’achats d’animaux.

Valider un troupeau indemne CAEV et garantir la vente de reproducteurs

6 élevages en garantie
2 en phase d’acquisition

Rappel des conditions d’obtention
Avoir réalisé un statut sanitaire favorable
Avoir fait 3 contrôles sérologiques annuels sur tous les animaux de + de 12 
mois (femelles, mâles)
Contrôler toutes les introductions de + de 6 mois

Dépistage des béliers lors des prophylaxies ou à l’achat
Cette maladie de la reproduction ne touche que les ovins et entraine une baisse 
progressive de la fertilité pour aboutir à la stérilité des mâles.
Une analyse sur les béliers identifiés comme tel sur les documents 
de prélèvements est systématiquement faite par le laboratoire 
lors de la prophylaxie et/ou lors des contrôles d’achat.
En cas de résultat positif, il est recommandé de réformer le 
bélier.

Évaluation de l’efficacité des anthelminthiques

Le test de réduction excrétion fécale des œufs se base sur la comparaison de 
l’excrétion d’œufs de strongles gastro-intestinaux dans les fèces, avant et après 
traitement vermifuge. Il permet d’évaluer l’efficacité des molécules utilisées.

1 élevage suivi (4 sur la campagne précédente)

Paratuberculose
Fièvre Q

Chlamydiose

4 maladies recherchées

CAEV Visna maedi

Analyses réalisées par campagne et % de résultats positifs
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SECTIONS OVINE & CAPRINE
Des plans d’assainissement pour lutter contre les maladies

Conseil sanitaire

En cas de mise en évidence de maladies par la réalisation d’analyses de 
routine ou en période de crise, le GDS propose à ses adhérents un protocole 
d’accompagnement sous la forme d’un plan d’assainissement avec plusieurs 
types d’aides possibles :

Prise en charge d'une partie des analyses

Soutien à la réforme des animaux positifs et excréteurs

Aide à la vaccination

Plans qualité du lait 

Plans qualité des produits laitiers

Plans initiés par la mise en évidence de 
pathogènes lors d’auto-contrôles ou lors 
d’apparition de signes cliniques.

Les germes en cause
Salmonelle
Listéria
Staphylocoques
STEC

Fièvre Q

Cause   majeure   d’avortements (1ère  en  caprin,  
2ème  en  ovin), avec  une  gestion  essentiellement 
basée  sur  la  mise  en  place  de mesures de biosécurité, et 
sur la vaccination.

Risque  zoonotique  qui  implique une approche rigoureuse.

7 plans en cours 

Paratuberculose

Maladie bactérienne dont la gestion est  basée  sur  
la  maîtrise  des animaux excréteurs et la protection 
des jeunes.

Objectif : faire baisser la pression bactérienne  au  sein  de  
l’élevage jusqu’à l’assainissement.

9 plans en cours 

Border Disease

Maladie responsable d’avortements, de mortinatalité 
ou de naissances d’agneaux chétifs ou malformés.

La priorité est la détection et la gestion des animaux à 
risques : I.P.I et virémiques transitoires.

1 plans en cours
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SECTION APICOLE
Frelon asiatique

Conseil sanitaire

Nombre de déclarations de nids de frelons asiatiques depuis 2018
en Savoie et Haute-Savoie

Détails des destructions de nids réalisées sur les Savoie depuis 2024

Destruction
Investissement dans 3 paintballs et 3 perches supplémentaires sur la Savoie 
(Subvention Conseil Départemental 73) et formation de 9 apiculteurs bénévoles à 
la destruction des nids sur la Savoie.
(1 104 nids détruits en plus de ceux financés)

Piégeage
Déploiement de 1 420 pièges (commande groupée) 
sur la Savoie et 561 en Haute-Savoie (Fond Vert)

Année 2025 2024

Département 73 74 73 74

Total général interne

1 938
Soit 94% des 
destructions 

recensées

1 526
Soit 85% des 
destructions 

recensées

976
Soit 82% des 
destructions 

recensées

561
Soit 74% des 
destructions 

recensées

Dont professionnels 834 (43%) 1 526 (100%) 506 (51%) 561 (100%)

Dont bénévoles 1 104 (57%) 480 (49%)
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SECTION APICOLE
Autres actions

Formation & information

ACTIONS PSA (Programme Sectoriel Apicole)
Loque Américaine

AMÉLIORATION DE LA LUTTE CONTRE VARROA
(section régionale)

CRÉATION D’UN REGISTRE D’ÉLEVAGE
Participation à la création du document au niveau régional

Réalisation d’enquête épidémiologique lors d’une déclaration de 
foyer  loque américaine (soutien à la DDPP 74)

Diffusion fiche technique loque américaine

Essai médicaments CalistripBIOX (Varroa) avec comptage Varroa via 
un scanner

Lutte biotechnique : formation 
encagement sur le rucher technique 
à Saint-Baldoph

COMMUNICATION

Promotion de la journée TSA

Communication sur les mesures de prévention des ruchers en période de lutte 
contre les culicoïdes , notamment lors de la crise sanitaire FCO

Diffusion webinaire Tropilaelaps organisé par GDS France

Bulletin mensuel régional

Tournage d’une vidéo promotionnelle
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ACTIONS TRANSVERSALES
Actions courantes, interespèces, interstructures

Conseil sanitaire

PLAN AVORTEMENT OSCAR

FIÈVRE CATARRHALE OVINE

COUPS DURS

Protocole national standardisé de recherche des causes 
infectieuses de séries d’avortements chez les ruminants.

Crise sanitaire importante à partir d’août 2024, le passage des 
sérotypes FCO 8 puis FCO 3 a impacté les cheptels ovins et bovins sur 
la durée.

Caisse de solidarité pour soutenir les 
élevages faisant face à un important 
problème sanitaire exceptionnel entrainant 
des mortalités.

Nombre de plans ouverts sur cette 
campagne et nombre de plans dans 
lesquels chacune des maladies a été 

mise en cause

Les actions du GDS :
Réunion d’information : 08/24 à Saint-Baldoph et 09/24 à Éteaux
Réunions techniques et interventions en réunions de partenaires (SEA, syndicat ovin…)
Communications régulières sur la situation (site, réseaux, notes partenaires…)
Gestion des aides à la vaccination accordées par les Conseils Départementaux

Bovins : 12 plans ouverts Ovins : 7 plans ouverts Caprins : 11 plans ouverts

10 dossiers indemnisés

24/25

23/24
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ACTIONS TRANSVERSALES Conseil sanitaire

Actions courantes, interespèces, interstructures

FORMATIONS

ACTIONS EN FAVEUR DES FUTURS ET NOUVEAUX INSTALLÉS PROJET BESN’ALP

VACHES EN PISTE

1 x biosécurité porcs (11 participants)

1 x alimentation ovins (15 participants)

1 x éleveur infirmier caprin (13 participants)

Intervention en stage 21h : 9 sessions en « mini forum »
Rencontre de chaque porteur de projet
Temps d’échange individuel
Échange de contacts
Premières informations adaptées au projet

Participation à l’étude pilotée par AURIVA depuis 2023 à 
l’initiative du GDS des Savoie pour la recherche d’outils 
génétiques pour lutter contre la Besnoitiose.

2ème édition du salon de l’agriculture des Savoie en mars 2025

Gestion des certificats sanitaires en amont du salon (~700 bovins)

Contrôle des animaux à l’arrivée

Permanences au stand partagée avec Eleveurs des Savoie et le LIDAL 
pendant les 4 jours

Actions communes avec EDS et le LIDAL
16 visites individuelles réalisées 
25 chéquiers utilisés
1 Journée des Nouveaux Installés en avril 
2025 : 14 participants

LE CHÉQUIER
des nouveaux installés
des nouveaux installés

Bénéficiaire

..........................
..........................

........

DASRI
Distribution des fûts aux éleveurs adhérents sur demande
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SECTION PORCINE
Actions courantes

Conseil sanitaire

LA FILIÈRE PORCINE DANS LES SAVOIE

ACTIONS MENÉES

Total : 227 élevages porcins
Nombre d’élevages Savoie : 160
Nombre d’élevages Haute-Savoie : 67

Renforcement du lien avec la filière et les partenaires locaux

Élaboration d’un guide de l’éleveur pour diffusion sur la campagne 25/26

Travail régional sur les supports de formation (bien-être animal)

Formation biosécurité en novembre 2024 : 11 participants

Élevages plein air : 55,9%
Élevages en bâtiment : 44,1%

39,2% entre 1 et 4 porcs
15,4 % entre 5 et 9 porcs
13,7 % entre 10 et 15 porcs
31,7% + de 15 porcs

Types d’élevages porcins dans les Savoie en 2024 Répartition des élevages en fonction du nombre de porcs en 2024
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LA COMMUNICATION
Différentes cibles, différents objectifs, différentes méthodes

Formation & Information

Communication générale
Journaux

Médias (JT, radio)
Réseaux sociaux

Site internet
Stands et manifestations

www.frgdsaura.fr/GDS_des_Savoie

Étudiants
Savoir que le GDS existe et 

comprendre son rôle
Interventions en écoles

Accueil de stagiaires
en cursus agricole et vétérinaire

Porteurs de projet
Connaître le GDS et savoir quand 

et comment le solliciter en fonction 
de ses propres préoccupations

Stage 21h
Journée de l’installation

Actions nouveaux installés

Éleveurs et Apiculteurs
Bénéficier des informations techniques 

du GDS pour répondre à des 
problématiques concrètes

Supports papier
Réunions techniques par secteur ou 

à la  demande d’un groupe d’éleveurs

Partenaires & Collectivités
S’informer pour sa propre activité, et 

relayer l’information auprès des éleveurs, 
apiculteurs et autres partenaires 

Interventions en réunions
Notes partenaires

DOSSIER RÉGIONAL

L'IMMUNITÉ
Optimiser la résistance de ses animaux

www.frgdsaura.fr

ÉDITION 2026

LES SAVOIE

73
74

PETITS RUMINANTS

Gestion des introductions

BESNOITIOSE

Quelle situation dans les Savoie ?

P. 25

P. 26-27

n° 10
Novembre 2025

l’l’ééditodito
Bonjour à tous,
Après une saison estivale espérons-le sans trop d’encombres, la saison hivernale s’annonce avec la succession des 
différentes assemblées générales de la filière caprine.
C’est l’occasion pour nous de vous convier à notre habituelle Assemblée Générale qui aura lieu le Vendredi 12 
décembre à la salle polyvalente de Beaufort. Ce moment fort de la vie de notre association permettra de refaire le 
point sur nos activités et sera l’occasion de dialoguer avec vous sur notre filière. Elle sera suivie l’après-midi par la 
visite de la ferme d’Océane Ponthieux et de Yohann Falquet à Beaufort également.
Cette année, quelques changements importants ont été initiés par notre Conseil d’Administration et celui des 
autres organisations caprines. Une demande de financement conjointe de nos trois structures (Syndicat Caprin, 
Syndicat du Chevrotin et Association des Chèvres de Savoie) a été demandée aux conseils généraux de nos deux 
départements pour le prochain plan lait cru qui s’étale sur 5 ans. Ainsi, l’enveloppe annuelle habituelle a été 
maintenue mais nous avons également obtenu des fonds supplémentaires pour permettre de mieux structurer 
la filière. A nous maintenant de travailler ensemble sur les problématiques communes que sont par exemple la 
gestion des soucis sanitaires ou la problématique des cabris.
Pour le printemps 2026, le Syndicat Caprin s’engage à organiser de nouveau les tournées de ramassage des cabris 
légers d’1 mois (10 kg poids vifs environ). Ces ramassages se feront en lien avec Cécile Thévenin, secrétaire de la 
Chambre d’Agriculture qui centralise vos documents et le nombre de cabris pour les transmettre à Cabri Production 
sur le même fonctionnement que l’année passée. 
Le ramassage des cabris d’une semaine sera par contre géré en direct par les éleveurs. Malgré tout, le Syndicat 
Caprin reste impliqué dans la recherche de nouvelles solutions pour cette filière.
L’année 2026 sera donc une année importante pour permettre de renforcer la collaboration entre le Syndicat Caprin, 
le Syndicat du Chevrotin et l’Association des Chèvres de Savoie… à commencer par l’organisation du Printemps 
des chèvres ! Cette grande manifestation qui réunit toute la filière aura lieu le 11 et 12 avril 2026 à Faverges.
Un dernier mot pour vous informer d’une bonne nouvelle. Notre animatrice Marion Filliol, qui travaille avec nous 
depuis déjà 3 ans, nous a annoncé un heureux événement et nous souhaitons donc la bienvenue à sa petite fille qui 
est née courant octobre. 
Nous remercions également sa remplaçante Emma Ortigues pour son dynamisme et sa motivation pour reprendre 
« au pied levé » les missions qui lui sont confiées.
En vous espérant nombreux à l’Assemblée Générale pour échanger sur les enjeux de notre filière caprine.40, rue du Terraillet

73190 SAINT-BALDOPH
Tél. : 06 10 79 56 87

marion.filiol@smb.chambagri.fr

28, rue Louis Haase - BP 55
74230 THONES

Tél : 04 50 32 05 79
contact@chevrotin-aop.fr

Centre d'élevage de Poisy
845 Rte de l'École d'Agriculture

74330 POISY
Tél. : 06 89 64 34 46

contact@association-chevre-savoie.fr

Pour le Conseil d’Administration du Syndicat Caprin des Savoie,
Bernard Marchand - Président
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Les dates à retenir

12 décembre - Beaufort (73)

Assemblée Générale du Syndicat Caprin 

des Savoie

16 décembre - La Motte-Servolex (73)

Rencontres du fromage fermier

11 et 12 avril 2026

Printemps des chèvres

2 décembre - La Roche sur Foron

Assemblée Générale du Chevrotin

4 décembre - Marigny St Marcel (74)

Assemblée Générale d’Eleveurs des Savoie

11 décembre- Marigny St Marcel (74)

Assemblée Générale du GDS des Savoie

SYNDICAT 
CAPRIN DES 

SAVOIE

Président : Bernard MARCHAND
06 14 94 83 31

Vice-président : Bertrand MARX
06 20 70 67 15

Vice-président : Sylvain CHEVASSU
06 82 79 08 32

Animatrice : Emma ORTIGUES
06.10.79.56.87 
emma.ortigues@smb.chambagri.fr

GDS DES 
SAVOIE

Conseiller petits ruminants :
Alban SCAPPATICCI
06 65 91 68 22
alban.scappaticci@gdsdessavoie.fr

ELEVEURS 
DES SAVOIE

Conseillère petits ruminants :
Angèle BEAUQUIS
06 45 64 91 48
angele.beauquis@eleveursdessavoie.fr

R  ÉPERTOIRE

27 janvier 2026 - Ste Hélène sur Isère

Assemblée Générale de l'Association de 

Sauvegarde de la Chèvre des Savoie 
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LES PERSPECTIVES
2025-2026

Section Apicole

Former des apiculteurs bénévoles sur 
le département de la Haute-Savoie à la 
destruction des nids de frelons asiatiques

Former à la protection des ruchers  et 
détection des nids 

Renforcer la sensibilisation des 
apiculteurs à Aethina Tumida

Perfectionner les méthodes de lutte 
contre le varroa avec les nouvelles 
technologies

Section Ovine & Caprine

Communiquer sur les actions locales 
avec la réalisation d’une vidéo de promotion 
des actions

Renforcer l’implication dans les actions 
menées au niveau du réseau des GDS AURA

Renforcer le partenariat avec les filières 
ovine et caprine

Section Bovine

Renforcer les connaissances et les 
protocoles de gestion des maladies en 
participant à des projets innovants (PRISM – 
paratuberculose, suite du projet BESN’ALP)

Optimiser la mise en œuvre du kit alpage 
en généralisant les analyses de mélange et 
en communiquant davantage

Répondre aux exigences réglementaires 
avec une réorganisation de la gestion des 
mouvements de pension

Maintenir le cap des programmes 
d’éradication IBR (2027) et BVD (2030)

Section Porcine

Mettre en place une adhésion pour 
apporter un appui financier aux éleveurs

Élargir l’offre de formation vers les 
thématiques bien-être animal et éleveur 
infirmier

Publier et diffuser le guide de l’éleveur 
porcin

Actions transversales

Améliorer la communication avec 
un nouveau site internet régional

Maintenir les interventions de 
sensibilisation à la gestion du sanitaire 
auprès des futurs et jeunes éleveurs

Participer à la reprise du dispositif 
de suivi des mortalités OMAR

Contribuer au projet national 
d’étude des culicoïdes 
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ACTUALITÉ 2025
La Dermatose Nodulaire Contagieuse

L’été 2025 restera marqué par l’arrivée de la Dermatose Nodulaire Contagieuse en France. Cette maladie virale de catégorie A dans la 
loi européenne impose des mesures d’éradication immédiates. Elle est véhiculée par les insectes piqueurs (taons, stomoxes) et touche 
les bovins, zébus et buffles d’eau. Présente en Afrique et au Moyen Orient, elle a touché l’Europe en 2015/2016 dans les Balkans.
Le 21 juin 2025, un cas est confirmé en Sardaigne, puis le 25 juin dans le nord de l’Italie. Le 29 juin, un 1er foyer est confirmé en Savoie.
La lutte s’engage alors contre la maladie, avec 3 axes majeurs :

La restriction des mouvements d’animaux
Le dépeuplement des foyers
La vaccination généralisée

30 juin
Découverte du 1er cas

à Cessens (73)

14 juillet
1er foyer dans le secteur 

de Faverges (74)

24 juillet
1 foyer

à Hauteluce (73)

4 octobre
Passage de toute la zone 
réglementée en zone de 

surveillance

10 octobre
Passage d’une partie de 
la zone réglementée en 

zone vaccinale

22 octobre
Passage de toute la zone 

réglementée en zone 
vaccinale

Quel rôle du GDS ?

Depuis le début de la crise, le GDS est pleinement impliqué dans sa gestion, au côté 
des éleveurs et avec les partenaires locaux. Il est actif au sein de la cellule de crise 
inter-structures, créée spécifiquement sur les Savoie. Il participe également aux 
réunions nationales avec les services de l’État et les divers organismes concernés.
Il a également contribué au relai de l’information auprès des éleveurs et de ses 
partenaires : organisation de réunions rassemblant près de 500 personnes en 
présentiel et en visio, mise à jour quotidienne du site internet reprenant les 
modalités réglementaires, plus de 40 publications sur les réseaux sociaux afin de 
toucher un large public avec réactivité et une vingtaine de notes à destination des 
partenaires locaux…
Depuis octobre, il accompagne les cheptels foyers dans leur démarche de 
repeuplement, avec l’élaboration d’un certificat sanitaire et la réalisation 
d’analyses en amont, et afin de limiter les risques liés aux autres maladies.

Et demain ?

Avec de nouveaux foyers détectés en ce début du mois de décembre, de 
nombreuses questions se posent encore sur la suite de la gestion de cette 
crise sanitaire sans précédent, notamment sur la vaccination et sur les règles liées au 
commerce des animaux. 
Le GDS des Savoie, comme l’ensemble des acteurs impliqués, maintient son engagement 
pour apporter les réponses aux éleveurs et participer à la sortie de cette crise sanitaire.

Décembre 2025 : bilan à date

76 foyers sur nos départements : 32 en Savoie et 44 en Haute-Savoie
Environ 1 680 animaux abattus, dans 41 élevages différents
Environ 170 000 bovins vaccinés en 1 mois

Crise DNC



NOS PARTENAIRES

et bien d’autres...

La santé animale est un facteur clé de la réussite d’une exploitation agricole.
Sa maîtrise est indispensable à la pérennité d’une entreprise d’élevage et apporte des garanties nécessaires à la valorisation de produits de qualité.
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